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HENRI PERRET

Le probleme des refractaires de conscience

Discours prononce au Conseil National

Le probleme des objecteurs de conscience a ete resolu dans de nombreux

pays mais pas en Suisse oü l'on a jusqu'ici jete dans les penitenciers des

hommes, des chretiens, des idealistes de grande valeur morale, et cela n'est

certainement pas ä l'honneur de notre pays.
Le probleme est plus complexe et plus profond que certains veulent

le croire; on ne peut le resoudre simplement par certaines arguties. Les

partisans de la non-violence, meme en cas de legitime defense, ne datent

pas d'hier. Albert Marinus, dans son ouvrage «L'education morale et le paci-
fisme» dit: «Si mes Souvenirs sont exacts, le sixieme commandement, dicte

par Dieu ä Moise sur le Mont Sinai, est ainsi formule: Homicide tu ne

seras, de fait ni volontairement.» Dans le dialogue de Bouddha et Burna, au
yime s;ecle avant Jesus-Christ, nous voyons precher la non-violence ä tous
les missionnaires envoyes parmi les peuplades sauvages; on va meme jusqu'ä
leur dire: « S'ils vous tuent, nous en enverrons d'autres. »

Les premiers chretiens, plus pres que nous de l'enseignement du Christ,
refusaient de servir et leurs ordres etaient formeis. Nous pourrions en citer
beaucoup.

M. Picot lui-meme declarait au Conseil des Etats: « On trouve dans la

liste des saints Maximilien le Carthaginois qui fut proclame saint parce qu'il
refusaient de servir. Saint Cyprien disait: « Les chretiens ne doivent pas re-

pondre ä une attaque par une autre attaque car il n'est pas bien, meme pour
l'innocent, de tuer un coupable. » Plus pres de nous des hommes comme les

Quakers et les Temoins de Jehova ont l'estime du monde jusque dans les

spheres gouvernementales; malgre cela on a trop souvent voulu faire passer
les objecteurs de conscience pour des etres tares, malades, intellectuellement,

ou pour de mauvais citoyens.
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